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35/96. Assistance au Lesotho 197 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant la resolution 402 (1976) du Conseil de 
securite, en date du 22 decembre 1976, dans laquelle 
le Conseil s'est notamment declare preoccupe par la 
situation critique resultant de la fermeture par I' Afri
que du Sud de certains postes frontieres entre I' Afri
que du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho 
a reconnaitre le bantoustan du Transkei, 

Felicitant le Gouvernement du Lesotho de sa deci
sion de ne pas reconnaitre le Transkei, conformement 
aux decisions de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier a la resolution 31/6 A de I' Assemblee ge
nerate, en date du 26 octobre 1976, 

P/einement consciente de ce que la decision prise 
par le Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnai
tre le Transkei a impose a son peuple un fardeau eco
nomique special, 

Approuvant vigoureusement les appels que le 
Conseil de securite, dans ses resolutions 402 ( 1976) 
du 22 decembre 1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, 
I' Assemblee generale, dans ses resolutions 32/98 du 
13 decembre 1977, 33/128 du 19 decembre 1978 et 
34/130 du 14 decembre 1979, et le Secretaire general 
ont lances a tous les Etats, aux organisations regio
nales et intergouvernementales et aux organismes 
competents des Nations Unies pour qu'ils contribuent 
genereusement au programme international d'assis
tance afin de permettre au Lesotho de mener a bien 
son developpement economique et de le mettre mieux 
a meme d'appliquer integralement Jes resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
19 septembre 1980203 , contenant en annexe le rapport 
de la mission qu'il avait envoyee au Lesotho, comme 
suite a la resolution 34/ 130 de I' Assemblee generale, 
pour etudier la situation economique et examiner 
l'etat d'avancement du programme special d'assis
tance economique en faveur du Lesotho, 

Notant la priorite que le Gouvernement du Lesotho 
accorde a !'augmentation de la production alimen
taire, grace a l'intensification de la productivite, pour 
que le pays soit moins tributaire de I' Afrique du Sud 
pour !'importation de denrees alimentaires, 

Consciente dttfait que le prix eleve que le Lesotho 
paie pour !'importation de produits petroliers, par 
suite de I' embargo sur le petrole impose cont re I' Afri
que du Sud, constitue maintenant un serieux obstacle 
au developpement du pays, 

Reconnaissant, a propos d'embargos de cette na
ture, que la communaute internationale a !'obligation 
d'aider les pays qui, tel le Lesotho, agissent dans le 
sens de la Charte des Nations Unies et en application 
des resolutions de I' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 32/160 du 19 decembre 
1977, relative a la Decennie des transports et des 
communications en Afrique, et notant, ace propos, la 
situation geopolitique du Lesotho qui exige d'urgence 
le developpement des liaisons aeriennes et des re
seaux de telecommunications avec Jes pays africains 
voisins et avec le reste du monde, 

203 A/35/432-S/ 14153. 

Tenant comptc du fait que le Lesotho a besoin d'un 
reseau routier national, tant en vue de mener a bien 
son plan de developpement social et economique que 
de se rendre moins tributaire du reseau sud-africain 
pour atteindre Jes diverses regions du pays qui sont 
touchees par les restrictions qu'impose I' Afrique du 
Sud sur les deplacements, 

Prcn{lnt note des problemes speciaux que connait 
le Lesotho du fait que nombre de ses ressortissants 
aptes au travail sont employes en Afrique du Sud, 

Pren{lnt note l'!~lllement de la priorite que le Gou
vernement du Lesotho a accordee au probleme de 
l'integration it l'economie de lajeune generation, ainsi 
que des travailleurs migrants rentrant d' Afrique du 
Sud, 

A ccueillant (IV('(' .rnti.,faction les mesures prises par 
le Gouvernement du Lesotho en vue d'integrer plus 
efficacement les femmes au processus de developpe
ment en encourageant leur participation. a la vie eco
nomique, sociale et culturelle du pays, 

Tenant compte <;galement du fait que le Lesotho, 
pays sans littoral, est aussi ·du nombre des pays en 
developpement les moins avances et les plus grave
ment touches, 

Ruppe/ant, en particulier, sa resolution 32/98 par 
laquelle elle a reconnu notamment que l'aftlux 
constant de refugies d · Afrique du Sud imposait au 
Lesotho un fardeau supplementaire, 

I. Erprime .rn preoccupation au sujet des diffi
cultes qu'eprouve le Gouvernement du Lesotho du 
fait de sa decision de ne pas reconnaitre le Transkei 
pretendu independant; 

2. SoU.H'l'it pleinemcnt a revaluation de la situa
tion figurant dans l'annexe au rapport du Secretaire 
general; 

3. Prcnd note des besoins, tels qu'ils sont enume
res dans le rapport du Secretaire general, que le Le
sotho devra satisfaire pour mener a bien son pro
gramme de developpement, executer les projets 
rendus necessaires par la situation politique actuelle 
de la region et pour reduire sa dependance a l'egard 
de I' Afrique du Sud; 

4. Exprime .rn satfafaction au Secretaire general 
pour Jes mesures qu'il a prises en vue d'organiser un 
programme international d'assistance economique au 
Lesotho; 

5. Note <B"cc satisfaction l'accueil qu'a reserve 
jusqu'ici la communaute internationale au programme 
special d'assistance economique au Lesotho, qui a 
permis a ce pays de poursuivre !'execution d'ele
ments du programme recommande; 

6. R.eitere son appel aux Etats Membres, aux 
organisations regionales et interregionales et aux au
tres organismes ihtergouvernementaux pour qu'ils 
apportent une assistance financiere, materielle et 
technique au Lesotho, afin de permettre d'executer 
les divers projets et programmes qui n'ont pas encore 
ete finances, tels qu'ils sont definis dans le rapport du 
Secretaire general; 

7. Demandc aux Etats Membres et aux organis
mes, organisations et institutions financieres compe
tents de fournir une assistance au Lesotho pour lui 
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permettre de parvenir a une plus grande autonomi,-. en 
matiere de production alimentaire; 

8. Demande c1;afement aux Etats Membres de 
fournir au Lesotho toute !'assistance possible pour lui 
garantir un approvisionnement regulier en petrole qui 
suffise a satisfaire ses besoins nationaux; 

9. Demande en outre aux Etats Membres d'aider 
le Lesotho a developper son reseau routier et aerien 
ainsi que ses liaisons aeriennes avec le reste du 
monde; 

10. Loue Jes efforts que fait le Gouvernement du 
Lesotho pour associer plus pleinement les femmes a 
ses activites de developpement et prie le Secretaire 
general de consulter le Gouvernement sur le type et la 
quantite d'assistance dont ii aura besoin pour attein
dre cet objectif; 

11. Rappeffe la reunion de donateurs qui a eu lieu 
au Lesotho du 5 au 9 nove~bre 1979 et prie instam
ment Jes Etats Membres ainsi que les institutions et 
organismes appropries de fournir une assistance 
au Lesotho, conformement aux resultats de cette 
reunion; 

12. Appdfe I' attention de la communaute interna
tionale sur le compte special ouvert par le Secretaire 
general, au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies, conformement a la resolution 407 (1977) du 
Conseil de securite, afin de faciliter le versement de 
contributions pour le Lesotho; 

13. /111·ite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, !'Organisation mondiale de la sante, 
!'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture et le Fonds 
international de developpement agricole a attirer de 
nouveau !'attention de leurs organes directeurs sur Jes 
besoins particuliers du Lesotho et a rendre compte 
des mesures prises par ces organes au Secretaire ge
neral avant le 15 aout 1981; 

14. Prie Jes institutions specialisees et Jes autres 
organismes competents des Nations Unies de coope
rer etroitement avec le Secretaire general pour orga
niser un programme international efficace d'assis
tance au Lesotho et de faire rapport periodiquement 
au Secretaire general sur les mesures qu'ils ont prises 
et Jes ressources qu'ils ont rendues disponibles pour 
aider ce pays; 

15. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser Jes 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au Le
sotho; 

h) De tenir des consultations avec le Gouver
nement du Lesotho sur la question des travailleurs 
migrants qui reviennent d' Afrique du Sud et de faire 
connaitre le type d'assistance dont ce gouvernement a 
besoin pour executer des projets a forte intensite de 
main-d'reuvre permettant de reabsorber ces travail
leurs dans l'economie nationale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres 
et budgetaires appropriees soient prises pour pour
suivre la mise sur pied du programme international 

d'assistance au Lesotho et la mobilisation de !'assis
tance; 

d) De garder la situation au Lesotho constamment 
a l'etude, de rester etroitement en contact avec Jes 
Etats Membres, Jes organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, Jes institutions 
specialisees et Jes institutions financieres interna
tionales interessees et de rendre compte au Conseil 
economique et social, !ors de sa seconde session or
dinaire de 1981, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique au Lesotho; 

e) De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Lesotho et des progres realises en ce 
qui concerne !'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays en temps utile pour que la question puisse 
etre examinee par I' Assemblee generate a sa trente
sixieme session. 

84e seance pleniere 
5 decemhre 1980 

35/97. Assistance aux Comores 197 

L'Assemhfee ~enerafe, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures sur !'assis
tance aux Comores, notamment la resolution 31/42 du 
1 "r decembre 1976, dans laquelle elle a lance un appel 
pressant a la communaute internationale pour qu'elle 
aide les Comores de maniere efficace et continue, afin 
de leur permettre d'affronter avec succes la situation 
critique resultant des difficultes economiques que 
connaissait ce pays nouvellement independant, 

Ayant examim; le rapport du Secretaire general du 
11 septembre 1980204

, contenant en annexe le rapport 
de la mission d'etude qu'il avait envoyee aux 
Comores, 

Prenant note des problemes speciaux auxquels se 
heurtent les Comores en tant que pays insulaire en 
developpement et se trouvant parmi Jes pays en 
developpement les moins avances, 

Notant que le Gouvemement comorien a donne la 
priorite aux questions d'infrastructure, de transports 
et de telecommunications, 

Notant en outre Jes graves problemes de budget et 
de balance des paiements que connaissent Jes 
Comores, 

Rappe/ant sa resolution 34/127 du 14 decembre 
1979, dans laquelle elle a note l'appel lance par le 
Conseil economique et social a la communaute 
internationale pour qu'elle reponde avec generosite et 
continue d'aider les Comores a executer leur pro
gramme de developpement a court et a long terme, 

I. Exprime S(I sati.\faction au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur des Comores; 

2. Note avec sati.\faction la reponse que divers 
Etats Membres et organisations ont reservee a son 
appel et a celui du Secretaire general demandant une 
assistance destinee a financer' en totalite OU en partie, 

.•n., A/35/394. 


